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Le Premier ministre,
 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé,
 
Vu le code civil, notamment son article 1er ;
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 16-10-1 et L. 160-13 ;
 
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, 
notamment son article 4 ;
 
Vu la loi n° 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020, notamment son 
article 20 ;
 
Vu le décret n° 2020-73 du 31 janvier 2020 modifié portant adoption de conditions 
adaptées pour le bénéfice des prestations en espèces pour les personnes exposées au 
coronavirus ;
 
Vu l’urgence,
 
Décrète : 
 
 
Article 1 
 
A modifié les dispositions suivantes :
Modifie Décret n°2020-73 du 31 janvier 2020 - art. 1 (V)
Modifie Décret n°2020-73 du 31 janvier 2020 - art. 2 quinquies (V)
 
Article 2 
 
 
Les dispositions du 1° de l’article 1er entrent en vigueur à compter du 1er mai 2020. Elles 
s’appliquent aux arrêts de travail en cours à cette date, quelle que soit la date du début de 
ceux-ci.
 
Les dispositions du 2° de l’article 1er entrent en vigueur immédiatement. 
 
Article 3 



 
 
Le ministre des solidarités et de la santé et le ministre de l’action et des comptes publics 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 
 
 
Fait le 5 mai 2020. 
 
Edouard Philippe 
Par le Premier ministre : 
 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
Olivier Véran 
 
Le ministre de l’action et des comptes publics, 
Gérald Darmanin 
 
 
 


